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13 navires de guerre ne battant aucun pavillon et ne 
portant aucune indication de port d'attache, la presence 
de centaines d'hommes armes dans la Sierra del Peten 
pres de la frontiere mexicaine ainsi que celle de deux 
destroyers en etat d'alerte, a Key West. a 90 miles de 
Cuba. Il a ensuite exprime l'opinion que seul manquait 
le denouement car, tous les preparatifs etant faits, il ne 
restait plus qu'a declencher l'operation a n'importe quel 
moment '". 

A la 922Veance. le 4 janvier 1961, le representant des 
Etats-Unis a reconnu que son gouvernement aidait les 
refugies contraints de quitter Cuba en abandonnant tout 
dembre eux, mais il a dementi que le Gouvernement 
americain eut jamais apporte son appui aux incursions 
militaires de ces groupes. Quant a la rupture des rela- 
tions diplomatiques avec Cuba. le representant des Etats- 
Unis a mentionne plusieurs actes d'agression et d'hosti- 
lite qui avaient detruit la confiance et le respect mutuels 
indispensables au maintien de veritables relations diplo- 
matiques. et qui rendaient impossible le maintien d'une 
ambassade des Etats-Unis a La Havane. Il a fait remar- 
quer en outre qu'en accusant les Etats-Unis de preparer 
une invasion. le Gouvernement de Cuba perdait de vue 
au'il s'etait donne pour but de a ... servir d'encourage- 
ment a toutes les forces populaires de l'Amerique latine, 
qui s'engageraient dans la meme voie que Cuba a 

A la meme seance. le representant de mquateur a 
presente un projet de resolution'" commun avec le 
Chili. Aux termes de ce projet de resolution, le Conseil 
rappellerait aux parties l'obligation qui leur etait faite 
par la Charte de regler leurs differends par des moyens 
pacifiques et recommanderait qu'aucun effort ne soit 
epargne pour remplir cette obligation ''O. 

A la 9238 seance. le 5 janvier 1961, le representant de 
la France a souleve la question du bien-fonde de l'accu- 
sation d'une a agression militaire D imminente etant 
donne que quatre jours s'etaient ecoules sans que cet 
evenement se produise "'. 

A la meme seance, le representant du Royaume-Uni 

qu'une nouvelle intervention du Conseil etgt  inutue et 
ne saurait avoir aucune valeur positive 

A la meme seance, le representant du Chili a dit qu'il 
regrettait que le projet de resolution soumis par le Chili 
et l'Bquateur n'ait pas ete approuve car il avait ete pre- 
sente dans un esprit de cooperation et dans le but de 
retabfir des relations normales. Toutefois, etant donne les 
attitudes negatives qui s'etaient manifestees au cours de 
la discussion, il n'insisterait pas pour que le projet 
de resolution soit mis aux voix '". Le representant de 
l'Equateur a souscrit a cette declaration 

A la fin de la seance, le President (Republique arabe 
unie) a fait une declaration par laquelle il s'est declare 
convaincu que le debat contribuerait a a reduire la ten- 
sion entre la Republique de Cuba et les Etats-Unis dont 
les relations devraient etre regies par la Charte des 
Nations Unies D et que, en consequence, rien ne serait 
fait pour aggraver cet etat de tension '". 

La situation en Angola 

Par lettre datee du 20 fevrier 1961, le representant 
du Liberia a demande au President du Conseil de secu- 
rite de reunir le Conseil a breve echeance a pour exa- 
miner la situation creee par la crise en Angola B. Apres 
avoir fait part de l'iiquietude de son gouvernement au 
sujet des recents evenements en Angola, il a declare que 
le Conseil de securite devrait agir immediatement pour 
empecher que les droits de l'homme continuent a etre 
violes en Angola "'. 

Par lettre en date du 7 mars 1961. le representant 
du Portugal a proteste contre la demande du Libena 
touchant l'inscription a l'ordre du jour du Conseil d'une 
question qui, de l'avis du Portugal. relevait de sa compe- 
tence exclusive. 

a fait etat d'une autre lettre"7a du Ministre des relations 
exterieures de Cuba. en date du 3 janvier 1961, adressee 983' ~ e ~ ,  par. 27 a 43. 
au President du Conseil, qui, comme la precedente. indi- w 9239eance, par. 44 a 63. 
auait au'une agression militaire directe etait sur le point ,,, ,,,, ,,,, ,,, ,, a , j l  

? - - - - - .- ., - . . - - - - . . 
$etre iancee cintre Cuba. Il a constate qu'en tout etat de ,,. 923e seaoce, par. 178, 
cause, il etait plus une accusation 

87, S/4738, Dm, off,, 166 annee, Supp[, de janv.-mars 1961, 
d'amession imminente ou d'mtention de commettre une - ,,, - 
telle agression. qu'une agression effectivement commise. 
Or, aucune preuve convaincante n'avait encore ete appor- 
tee a l'appui de l'accusation formulee par Cuba. Il a 
egalement fait observer que les gtats-Unis et Cuba 
avaient tous deux reagi negativement a des resolutions 
telles que celle du Chili et de l'&quateur et il a aiurme 

sa" 921s seance, par. 56 a 60. 63 a 125. 
" O  922% seance, par. 2 a 40. 
s6e S/4612, Doc. off., 16e annee, Suppl. de janv.-mars 1961, 

p. 16 ; 922* seance, par. 42 a 55. 
' " 0  Voir chapitre X cas n". 

923* seance, par. 9 a 23. 
"* S/4611, Doc. off., 16' annee, Suppl. de janv.-mars 1961. 

p. 15 et 16. 

p. A..,. 

A la 934% stance, le 15 fevrier 1961, au sujet de l'adop- 
tion de i'ordre du jour provisoire Concernant la situation an 
Congo, le representant du LibMa a propose qu'une nouvelle 
question relative aux troubles en Angola soit ajoutee l'ordre 
du jour provisoire. Ji a demande l'inscription de la question 
a l'ordre du jour en vertu de l'Article 34, parce que la situation 
creee par la violation des droits fondamentaux en Angola 
risquait de menacer le maintien de la paix et de la securit<! 
internationales. Toutefois, le President statuant sur ta queSion 
a declare qu'aux termes des articles 6 et 7 du reglement inte- 
rieur provisoire, il serait impossible d'ajouter une question a 
i'ordre du jour de la mani& qni avait ete proposee par le 
reprbsentant du Liberia (934' seance, par. 4 a 11). Pour la dis- 
cussion concernant Sinscription de la question a l'ordre du jour, 
voir chapitre Ji, cas na 4. 

"* S/4760, Doc. off., 16* annie, Suppl. de janv.-mars 1961, 
p. 227 et 2i8. 
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La lettre du representant du Liberia a ete inscrite a 
l'ordre du jour provisoire de la 943" seance du Conseil 
le 10 mars 1961, lequel a ete adopte a la 944" seance "'. 
Le Conseil a examine la question de sa 943" a sa 
946" seance, du 10 au 15 mars 1961. Apres l'adoptionde 
l'ordre du jour, le representant du Portugal a ete invite 
a prendre place a la table du Conseil '". A la 
945" seance, le 14 mars 1961. les representants du Ghana 
et du Congo (Brazzaville) ont ete invites a prendre place 
a la table du Conseil "'. 

A la 9439eance du Conseil, le 10 mars. le represen- 
tant du Liberia. exposant les raisons pour lesquelles il 
avait soumis la question au Conseil de securite, a declare 
que les lourdes pertes en vies humaines en Angola et 
l'existence de conditions qui constituaient une violation 
flagrante des droits de l'homme avaient rendu cet exa- 
men necessaire. En evoquant l'Article 34 de la Charte, 
le Gouvernement du Liberia souhaitait attirer l'attention 
sur une situation dangereuse qui non seulement menacait 
la paix en Angola. mais menacait egalement la paix 
dans le monde "'. 

Apres l'adoption de l'ordre du jour a la 944Qeance. 
le representant du Portugal * a declare que sa delegation 
considerait que l'inscription de la question a l'ordre du 
jour du Conseil etait illegale. En vertu du paragraphe 2 
de l'Article 24 de la Charte, la competence du Conseil de 
securite etait specifiquement limitee a l'examen des ques- 
tions mentionnees aux chapitres VI, W. W I  et XII de 
la Charte et aucun de ces chapitres ne pbuvait s'appli- 
quer au cas soumis au Conseil "'. La plainte du Liberia 
ne faisait etat d'aucun diierend entre le Portugal et un 
autre Etat ; en consequence, il ne s'agissait en l'occur- 
rence d'aucun des cas prevus aux Articles 33 et 34'". 
Le Liberia avait fonde sa plainte sur de pretendues viola- 
tions des droits de l'homme et ceci ne relevait pas de 
la competence du Conseil. D'autre part. en vertu du para- 
graphe 7 de l'Article 2, l'Organisation des Nations Unies 
ne pouvait pas intervenir dans des affaires qui relevaient 

944* seance, par. 8. 
9440 seance, par. 31. 
9450 seance, par. 2. 

J8V43e seance, par. 9 c i  22. Dans une lettre en date du 
10 mars 1961 (S/4762), Dac. 08.. 168 annde, Suppl. de janv.- 
mars 1961, p. 246 et 247), les representants de I'Afghanistan, 
de t'Arabie Saoudite, de la Birmanie, du Cameroun, du Congo 
(Brazzaville), du Congo (Leopoldville), du Dahomey, de 
l'Ethiopie, du Gabon, du Ghana, de la Guinee, de la Haute- 
Volta, de l'Inde, de l'Indonesie, de l'Irak, de Tiran, de la Jor- 
danie, du Liban, de la Libye, de Madagascar, du Mali, du 
Maroc, du Nepal, du Niger, de la Nigeria, du Pakistan, de la 
Republique centrafricaine, du Senegal, de la Somalie, du Sou- 
dan, du Togo, de la Tunisie et du Yemen ont apporte leur 
soutien A la demande du Liberia concernant l'examen de la 
situation en Angola. Ces delegations estimaient que cette situa- 
tion comportait de graves risques de Oictions internationales et 
mettait en danger le maintien de la paix et de la securite inter- 
nationales. 

Pour la discussion relative au paragraphe 2 de l'Article 24, 
voir chapitre XII, partie ILI. 

Pour la discussion relative aux Articles 33 et 34, voir 
chapitre X, cas na 1 1. 

essentiellement de la competence nationale d'un Etat 
Membre "'. 
Decision du 15 mars 1961 (946Qeance) : Rejet du projet 

de resolution presentd par Ceylan, le Liberia et la 
Republique arabe unie. 

A la 945" seance, le 14 mars 1961. le representant du 
Liberia a presente un projet de resolution "Wont Ceylan 
et la Republique arabe unie etaient coauteurs. Aux 
termes de ce projet de resolution, le Conseil de securite, 
se referant a une situation susceptible de mettre en dan- 
ger la paix et la securite internationales et rappelant les 
resolutions 1514 (XV) du 14 decembre 1960, 1541 (XV) 
et 1542 (XV), du 15 decembre 1960, de l'Assemblee 
generale. devait : 1) prier le Gouvernement portugais 
d'envisager d'urgence l'adoption de mesures et de 
reformes en Angola comme suite a la resolu- 
tion 1514 (XV) de l'Assemblee generale en date du 
14 decembre 1960, compte dument tenu des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales et conformement a 
la Charte : 2) decider de nommer un sous-comite charge 
d'examiner les declarations faites devant le Conseil de 
securite au sujet de l'Angola, de recevoir de nouvelles 
declarations et de nouveaux documents, d'effectuer les 
enquetes qu'il jugerait necessaires et de rendre compte 
au Conseil aussitot que possible. 

A la 946" seance, le 15 mars 1961, le projet de resolu- 
tion commun presente par Ceylan, le Liberia et la Repu- 
blique arabe unie a ete mis aux voix et rejete par 5 voix 
pour, zero contre et 6 abstentions 

Par lettre en date du 26 mai 1961 adressee au Pre- 
sident du Conseil de securite, les representants de 
I'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, du 
Cambodge, du Cameroun. de Ceylan, du Congo (Brazza- 
ville), du Congo (Leopoldville). de la Cote d'Ivoire. de 
Chypre, du Dahomey, de l'Ethiopie. de la Federation de 
Malaisie. du Gabon, du Ghana, de la Guinee, de la 
Haute-Volta, de l'lnde, de l'Indonesie. de l'Irak. de 
l'Iran, du Japon, de la Jordanie, du Laos, du Liban, du 
Libetia. de la Libye, de Madagascar, du Mali, du Maroc, 
du Nepal, de la Nigeria, des Philippines, de la Repu- 
blique arabe unie, de la Republique centrafricaine, du 
Senegal, de la Somalie, du Soudan. du Tchad, de la 
Tunisie, du Yemen et de la Yougoslavie ont demande 
que le Conseil de securite se reunisse d'urgence pour exa- 
miner la situation en Angola. Ils denoncaient les atteintes 
repetees aux droits de l'homme et la contuiuation des 
massacres. Ces actes joints la repression armee et h la 
denegation du droit a l'autodetednation du peuple 
angolais constituaient une violation des principes de la 
Charte des Nations Unies et de la resolution de l'Assem- 
blee generale relative a l'Angola et une grave menace a la 

sBe Pour la discussion relative au paragraphe 7 de l'Article 2, 
voir chapitre XII, cas no 16. 
"' 94& seance, par. 33 & 54. 
"' SI4769 ; 94S8 seance, par. 107. 
"8 946. seance, par. 165. 
Seo Sl4816. Conformement aux documents distribues sous la 

cote S/4816/Add.l et2, le Togo et le Pakistan ont ete. ajoutes & 
la liste, des signataires (Dac. off.. 16s annee, Suppl. d'avril- 
juln 1961. p. 57 a 59). 
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paix et a la securite intemationales. Le Togo et le Pakis- A la meme seance, le representant du Portugal * a 
tan se sont associes a cette demande respectivement les 2 proteste contre l'iicription a l'ordre du jour du Conseil 
et 9 inin d'une affaire relevant exclusivement de la com~etence - -  - , - 

A la 9508 seance. le 6 juin 1961, le Conseil a inscrit la 
demande des 44 Etats Membres a son ordre du jour 

Le Conseil a examine la question de sa 950e a sa 
956" seance entre les 6 et 9 juin 1961. 

Conformement a la decision prise a la 950" seance et 
aux seances posterieures. les representants du Portugal, 
de l'Inde, du Ghana, du Congo (Leopoldville). du Congo 
(Brazzaville), de la Nigeria. du Mali, de I'Ethiopie et du 
Maroc ont ete, a leur demande. invites a prendre place 
a la table du Conseil "'. 

Decision du 9 juin 1961 (9.56' seance) : Priant le sous- 
comite chmgd d'etudier la situatiox en Angola de 
s'ommitter de son mandat sans retard. - -- x--  - -  

A la 950a seance, le 6 juin 1961, le representant du 
Liberia a ouvert les debats eu declarant que la situation 
en Angola s'etait a nouveau aggravee depuis le dernier 
examen de la question par le Conseil de securite et 
l'Assemblee generale, en mars et avril 1961 respective- 
ment ": D m  sa resolution 1603 (XV) du 20 avril 1961, 
l'Assemblee generale, constatant que la situation en 
Angola risquait de mettre en danger le maintien de la 
paix et de la securite internationales. avait invite le Por- 
tugal a envisager d'urgence l'application de mesures et de 
reformes en Angola. Eue avait egalement cree un sons- 
comite charge d'etudier la situation en Angola et de faire 
rapport a l'Assemblee generale. Cependant, le Gonver- 
nement portugais, an lieu de donner suite a cette resolu- 
tion. avait renforce la repression militaire contre le 
peuple angolais. L'urgence et la gravite de la situation 
exigeaient que le Conseil de securite agisse promptement 
et avec e5cacite. A cette fin, le representant du Liberia 
presentait, conjointement avec Ceylan et la Republique 
arabe unie, un projet de resolution aux termes duquel 
le Conseil, convaincu que la situation en Angola consti- 
tuait une menace a la paix et a la securite intematio- 
nales. inviterait Ies autorites portugaises a cesser imme- 
diatement les mesures de repression et a agir conforme- 
ment aux dispositions de la resolntion 1603 CXV) de 
l'Assemblee generale ; en outre. il prierait le sons-comite 
nomme aux termes de la resolution 1603 (XV) de 
s'acquitter de son mandat sans delai et de rendre compte 
au Conseil de securite et a l'Assemblee generale aussitot 
que possible 

9508 seance, par. 8. 
sQ2 9508 seance, par. 9 et 10 ; 95Ze seance, par. 1 ; 9539eance, 

par. 1. 
SB' Aprh le rejet de la r6solution relative a l'Angola par le 

Conseil de securite (946* seance), la daegation du Liberia ainsi 
que d'antres delegations afro-asiatiques avaient porte la ques- 
tion devant l'Assemblee generale oa eue avait ete examinee le 
20 avril 1961 (990e a 992' seances pleni&res). Apres discussion 
approfondie, l'Assemblee avait adopte la r6solution 1603 0 
intitulee s La situation en Angola B ,  par 73 voix contre 2, avec 
9 abstentions. 

S/4828; 9508 seance, par. 38. 
950e dance, par. 11 a 41. 

nationale et de la securite du Portugal. eu violaiion du 
paragraphe 7 de l'Article 2 '". C'etait a tort que certains 
orateurs avaient invoque les Articles 34 et 35 lors d'un 
precedent debat, car le Portugal n'etait partie a aucun 
differend international avec l'un quelconque des gtats 
qui demandaient ou appuyaient I'inscnption de cette 
question a l'ordre du jour. On avait egalement allegue 
que des droits de l'homme avaient ete violes, mais 
l'Article 24 de la Charte n'autorisait pas la discussion de 
problemes des droits de l'homme par le Conseil de secu- 
rite. Cet article accordait des pouvoirs specifiques au 
Conseil de securite pour lui permettre d'accomplir les 
devoirs definis aux Chapitres VI, VII, VI11 et XII. 11 ne 
mentionnait pas le Chapitre IX ou figurent les Articles 55 
et 56 qui ont trait aux droits de l'homme "'. 

A 6 955* seance, le 9 juin 1961, le representant du 
Chili a presente les amendements suivants "5" projet 
de resolution commun : 1) au quatnkme alinea du 
preambule, remplacer les mots a menace a D par a risque 
de compromettre le maintien de o ; et 2) 
paragraphes 3 et 4 du dispositif un nouv 
ainsi concu : a Exprime i'espoir qu'une solution pacioque 
sera donnee an probleme de I'Angola, conformement a la 
Charte des Nations Unies •â. 

A la 956" seance, le meme jour. le representant de 
l'URSS a propose un amendement "' au paragraphe 3 
du dispositif, tendant & ajouter au debut le membre de 
phrase suivant ; Condamnant la guerre coloniale menee 
contre le peuple congolais •â. 

A la meme seance, le projet de resolution et les amen- 
dements ont ete mis aux voix. 

Les amendements presentes par le Chili ont ete adop- 
tes par 9 voix contre zero, avec 2 abstentions 

L'amendement de l'URSS n'a pas ete adopte "'. 11 y a 
eu 4 voix pour, 3 voix contre et 4 abstentions. 

Le projet de resolution, sous sa forme modifiee. a ete 
adopte par 9 voix contre zero. avec 2 abstentionsd0*. 
Il &ait libelle comme suit 'O\ 

a Le Conseil de securite, 
Ayant examine la situation en Angola, 

u Deplorant profondement les massacres massifs et 
les mesures de repression sevkres en Angola, 

Par lettre on date du 3 juin 1961 (S14821, Doc. off., 
IbC annke, Suppl. d'avril-juin 1961, p. 60 et 61), W reprbsen- 
tant du ~ortugal a proteste contre Pinscription a i'ordre du 
jour du Conseil, a la demande de 44 Btats Membres, d'une 
affaire que son gouvernement estimait relever de sa cornpetence 
exclusive. 

9SOa seance, par. 80 a 108. 
'** S/4833/Rev.l ; 9558 seance, par. 66 et 68. 
"* SI4834 ; 956s seance, par. 126. 
'Oe 956% seance, par. 157. 
"O1 956* dance, par. 158. 
< O 2  956* seance, par. 159. 
*" S/4835, Doc. of., 16C annee, Suppl. d'avril-juin 1961, 

p. 67. 
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c Notant la grave preoccupation et les vives reac- 
tions que ces faits suscitent dans tout le continent 
africain et dans d'autres regions du monde, 

s Convaincu que la persistance de la situation en 
Angola constitue une cause actuelle et virtuelle de 
friction internationale et semble devoir menacer le 
maintien de la paix et de la securite internationales, 

i< Rappelant la resolution 1542 (XV) du 15 decem- 
bre 1960 par laquelle l'Assemblee generale a declare 
que l'Angola, notamment, etait un territoire non auto- 
nome au sens du Chapitre XI de la Charte. et de la 
resolution 1514 (XV) en date du 14 decembre 1960, 
par laquelle l'Assemblee generale a declare sans dis- 
sentiment que la sujetion des peuples a une subjuga- 
tion, a une domination et a une exploitation etran- 
geres constituait un deni des droits fondamentaux de 
l'homme, etait contraire a la Charte des Nations Unies 
et compromettait la cause de la paix et de la coope- 
ration mondiale, et par laquelle l'Assemblee generale 
a demande que des mesures immediates soient prises 
pour transferer tous pouvoirs aux peuples des terri- 
toires en question, sans aucune condition ni reserve, 
conformement a leur volonte et a leurs tibrement 
exp~imes, sans aucune distinction de race, de croyance 
ou de couleur, afin de leur permettre de jouir d'une 
independance et d'une liberte completes, 

•á 1. Reaffirme la resolution 1603 (XV) de l'Assem- 
blee generale et invite le Portugal a agir en conformite 
des dispositions de cette resolution ; 

•á 2. Prie le Sous-Comite nomme aux termes de la 
resolution susmentionnee de l'Assemblee generale de 
s'acquitter de son mandat sans retard ; 

rt 3. Invite les autontes portugaises a cesser h m & -  
diatement les mesures de repression et. en outre, a 
fournir toutes facilites au Sons-Comite pour lui per- 
mettre d'accomplir sa lache rapidement ; 

N 4. Exprime l'espoir qu'une solution pacifique sera 
donnee au probleme de l'Angola wnformement a la 
Charte des Nations Unies ; 
•áS. Prie le Sous-Comite de rendre compte au 

Conseil de secnrite et a l'Assemblee generale anssitot 
que possible. a 

Plahte du Koweit, plainte de l'Irak 

DEBATS MITIAUX 

Par telegramme ' O 4  date du la' juillet 1961. le Secretaire 
d'Etat du Koweit a demande au President du Conseil de 
securite de reunir le Conseil eu vue d'examiner d'urgence 
la question suivante : 

a Plainte du Koweit concernant la situation creee 
par l'Irak qui menace l'independance du territoire du 
Koweit et met en danger la paix et la securite inter- 
nationales. a 

Par lettre datee du 2 juillet 1961, le representant de 
du Royaume-Uni a appuye la demande de 1Zmir du 

Koweit et demande que le Conseil se reunisse en conse- 
quence. 

Par lettre '" datee du 2 juillet 1961, le representant de 
l'Irak a demande que le Conseil de securite se reunisse 
ponr examiner la question suivante : 

a Plainte du Gouvernement de la Republique d'Irak 
concernant la situation creee par la menace que les 
forces armees dn Royaume-Uni font peser sur l'inde- 
pendance et la securite de l'Iraq, situation qui semble 
devoir menacer le maintien de la paix et de la securite 
internationales. n 
A la 9579seance. le 2 juillet 1961, les deux questions 

soumises respectivement par le Royaume-Uni et le 
Koweit et par l'Irak ont ete inscrites a l'ordre du jour 
provisoire du Conseil de securite comme points 2 et 3. 
Apres l'adoption de l'ordre du jour, le representant de 
l'Irak a ete invite prendre part a la discussion. A la 
958" seance, le 5 juillet 1961, le representant du Koweit 
a egalement ete invite a participer aux debats '". Le 
Conseil a examine la question de sa 957" a sa 
960e seance, du 2 an 7 juillet 1961. 

D&cisious du 7 juillet 1961 (960C seance) : Rejet des pro- 
jets de resolution du Royaume-Uni et de la Republique 
arabe unie : declaration du President. 

A la 957" seance, le 2 juillet 1961, le representant du 
Royaume-Uni a annonce que son gouvernement avait 
envoye des troupes an Koweit a la suite d'une requete 
urgente de l'i3mir du Koweit wnformement au traite qui 
le liait a ce dernier. Ces forces avaient ete mises a la 
disposition de l'Cmir a la suite des evenements qui 
venaient de se produire pour qu'il en use a sa guise afin 
de preserver l'independance du Koweit. Le representant 
du Royaume-Uni a souligne que son gouvernement espe- 
rait qu'il ne serait pas necessaire de faire intervenir ces 
forces et qu'elles seraient retirees aussitot que l'Emir 
estimerait que I'mdependance de son pays n'etait plus 
menacee. Les mesures prises n'etaient aucunement hos- 
tiles a l'Irak et les troupes ne feraient usage de leurs 
armes que si une attaque venait a etre declenchee de 
l'autre cote de la frontiere "'. 

Le representant de l'Irak a declare que son gouverne- 
ment avait indique a plusieurs reprises qu'il n'aurait 
recours qu'a des moyens pacifiques pour regler son diffe- 
rend avec le Koweit et avait dementi les nouvelles non 
fondees selon lesquelles des troupes seraient concentrees 
dans le sud de l'Irak. En l'absence de tonte concentration 
de troupes et devant les assurances reiterees donnees par 
son gouvernement, il etait force de conclure que le 
Royaume-Uni avait depose sa plainte ponr •á dissimuler 
et justifier l'acte flagrant d'agression qu'il avait commis 
en envoyant ses troupes au Koweit a. C'est ponr cette 
raison que son gouvernement avait demande que le 
Conseil examine la situation creee par l'arrivee de troupes 
britanniques dans le pays arabe du Koweit, qui faisait 
partie integrante de l'Irak. Cette situation risquait de 
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